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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  perfec- 
tionné  permettant  d'assurer  l'immobilisation  et  le  sup- 
port  de  panneaux  verriers  notamment  constitués  de  s 
deux  vitrages  jumelés  et  parallèles. 

La  mise  en  place  de  structures  verrières  dans  le  ca- 
dre  de  la  réalisation  d'ensembles  architecturaux  à  base 
de  parois  et  murs  transparents  pose,  au  niveau  des  réa- 
lisations  techniques,  un  certain  nombre  de  problèmes.  10 

Sur  le  plan  esthétique,  il  est  souhaitable  d'éviter  la 
présence  sur  la  face  extérieure  de  telles  parois,  d'élé- 
ments  en  position  de  débordement  et  fortement  appa- 
rents.  Le  souhait  des  concepteurs,  sur  le  plan  esthéti- 
que  comme  sur  le  plan  de  l'efficacité  technique  et  d'une  15 
bonne  étanchéité,  est  d'assurer  une  continuité  entre  les 
surfaces  des  panneaux  verriers  adjacents. 

Ceci  peut  être  notamment  obtenu  par  la  mise  en 
place  de  panneaux  verriers  solidarisés  d'une  part  sur 
une  structure  porteuse  arrière  et  d'autre  entre  eux  en  20 
faisant  appel  à  des  techniques  de  collage,  grâce  à  la 
mise  en  oeuvre  de  composants  élastomères  à  haute  ef- 
ficacité  et  à  fort  pouvoir  d'adhésion. 

Il  est  cependant  nécessaire  parallèlement  de  per- 
mettre  un  jeu  libre,  à  l'intérieur  de  marges  limitées,  et  25 
une  possibilité  d'un  certain  débattement  ou  flottement 
des  panneaux  verriers  par  rapport  à  la  structure  porteu- 
se  fixe,  ce  qui  permet  d'absorber  les  changements  iné- 
vitables  liés  par  exemple  à  des  précipitations  atmosphé- 
riques,  au  vent,  au  comportement  des  matériaux  face  à  30 
la  dilatation  ou  encore  aux  trépidations  parasites  trans- 
mises  par  l'air  ou  le  sol.  On  connaît,  à  cet  effet,  des  dis- 
positifs  faisant  appel  à  des  rotules  porteuses  et  servant 
d'interface  entre  les  panneaux  verriers  et  la  structure 
fixe,  la  rotule  prisonnière  dans  son  logement  permettant  35 
un  jeu  angulaire  limité  d'un  élément  par  rapport  à  un 
autre  et  en  évitant  des  contraintes  excessives. 

Enfin,  il  est  souhaitable  d'assurer  des  méthodes  et 
des  dispositifs  d'assemblage  sur  place  permettant  une 
mise  en  place  rapide  et  sure  des  panneaux,  d'une  part  40 
en  vue  de  leur  jointoiement  de  leur  scellement  entre  eux, 
et  d'autre  part  en  vue  de  leur  solidarisation  sur  la  struc- 
ture  porteuse. 

Le  problème  se  trouve  plus  complexe  lorsque  l'on 
utilise  des  panneaux  verriers  constitués  de  deux  surfa-  45 
ces  vitrées,  ou  vitrages,  disposées  parallèlement  et  ju- 
melées. 

Dans  ce  cas,  en  effet,  la  structure  du  panneau  est 
rendue  plus  complexe  par  la  présence  des  deux  vitra- 
ges  parallèles.  Dès  lors,  les  solutions  connues  pour  l'as-  so 
semblage  et  le  support  de  panneaux  verriers  constitués 
d'un  seul  vitrage  ne  sont  plus  transposables. 

La  présente  invention  vise  à  permettre  la  réalisation 
des  objectifs  qui  ont  été  évoqués  ci-dessus  et  qui  cons- 
tituent  des  impératifs  et  contraintes  qu'il  est  nécessaire  55 
de  respecter  dans  l'assemblage  de  panneaux  lors  de  la 
réalisation  de  structures  verrières  de  grandes  surfaces, 
tout  en  utilisant  des  panneaux  verriers  à  double  vitrage 

dont  les  avantages  sont  connus  sur  le  plan  de  l'isolation 
notamment  thermique,  phonique  et  autres. 

A  cet  effet,  l'invention  concerne  un  dispositif  pour 
l'immobilisation  et  le  support  de  panneaux  verriers  dans 
les  structures  architecturales,  les  panneaux  étant  cons- 
titués  de  deux  vitrages  parallèles  jumelés  et  le  dispositif 
est  caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  d'une  douille 
centrale  formée  d'un  corps  généralement  cylindrique 
comportant  intérieurement  un  logement  de  forme  sphé- 
rique,  apte  à  recevoir  une  rotule  solidaire  d'une  structure 
porteuse,  la  douille  comportant  un  disque  annulaire  ex- 
térieur  disposé  dans  un  plan  équatorial  dudit  logement 
sphérique  et  apte  à  recevoir  sur  chacune  de  ses  faces 
l'appui  d'un  vitrage. 

De  préférence,  le  logement  sphérique  communique 
avec  l'espace  intérieur  de  la  structure  architecturale, 
contenant  la  structure  porteuse,  par  un  canal  d'axe  per- 
pendiculaire  au  plan  général  du  panneau,  ce  canal  étant 
traversé  avec  jeu  par  une  tige  porteuse  reliant  la  rotule 
inséré  dans  ledit  logement  sphérique  à  ladite  structure 
porteuse,  et  ce  canal  présente  un  débouché  ouvert  vers 
la  structure  porteuse  et  de  forme  conique  permettant 
ainsi  la  variation  angulaire  et  un  débattement  de  la  tige 
support  de  la  rotule  autour  d'une  position  de  repos 
moyenne  sensiblement  perpendiculaire  au  plan  du  pan- 
neau. 

De  préférence  encore,  la  douille  centrale  comporte 
un  logement  sphérique  constitué  : 

a)  d'une  couronne  sphérique  coaxiale  audit  canal 
et  venue  du  corps  cylindrique  constituant  la  douille, 
le  bord  extérieur  de  la  couronne  sphérique  se  con- 
fondant  avec  le  plan  équatorial  de  la  rotule  conte- 
nant  lui-même  le  plan  médian  du  disque  annulaire 
extérieur,  et  ladite  couronne  étant  prolongée  par  un 
alésage  fileté  d'axe  diamétralement  opposé  audit 
canal,  cet  alésage  pratiqué  dans  le  corps  cylindri- 
que  constituant  la  douille  étant  prévu  pour  débou- 
cher  sur  l'espace  extérieur  de  ladite  structure  archi- 
tecturale,  et 

b)  d'autre  part,  d'un  obturateur  engagé  à  vis  depuis 
l'extérieur  dans  cet  alésage  fileté  et  dont  une  face 
transversale  en  forme  de  calotte  hémisphérique  re- 
ferme  le  logement  récepteur  de  ladite  rotule. 

Selon  un  développement  de  l'invention,  le  disque 
annulaire  comporte  sur  chacune  de  ses  faces  une  pre- 
mière  gorge  disposée  au  niveau  du  raccordement  du 
disque  annulaire  sur  le  corps  cylindrique  formant  la 
douille  centrale,  ladite  gorge  étant  apte  à  recevoir  un 
produit  d'étanchéité  apte  à  être  injecté  in  situ  lors  de  la 
mise  en  place  du  panneau  et  du  positionnement  de  cha- 
cun  des  vitrages  sur  chacune  des  faces  du  disque  an- 
nulaire  d'appui  interstitiel  entre  les  deux  vitrages. 

Selon  un  autre  développement,  le  disque  annulaire 
comporte  sur  chaque  face  une  seconde  gorge  circulaire 
réceptrice  d'un  coussinet  dont  une  face  plane  déborde 
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par  rapport  à  la  face  du  disque  annulaire  pour  constituer 
une  surface  d'appui  d'un  vitrage  venant  reposer  sur  la- 
dite  face. 

De  préférence  encore,  le  disque  annulaire  compor- 
te  sur  chacune  de  ses  faces  une  troisième  gorge  circu- 
laire  concentrique  et  extérieure  aux  deux  précédentes, 
apte  à  recevoir  un  joint  torique  d'étanchéité. 

Plus  complètement,  chaque  première  gorge  prévue 
sur  chaque  face  du  disque  annulaire  comporte  un  dé- 
bouché  sur  l'extérieur,  constitué  par  au  moins  une  en- 
coche  dans  ledit  corps  cylindrique,  encoche  courant  se- 
lon  une  génératrice  depuis  la  face  transversale  dudit 
corps  cylindrique  et  rejoignant  le  niveau  de  ladite  pre- 
mière  gorge. 

Selon  encore  un  développement  de  l'invention,  l'or- 
gane  d'obturation,  dont  une  face  hémisphérique  vient 
refermer  le  logement  sphérique,  est  monté  par  un  file- 
tage  extérieur  engagé  dans  son  alésage  récepteur  fileté 
et  venu  du  corps  cylindrique,  et  cette  obturateur  com- 
porte  intérieurement  un  passage  fileté  pour  recevoir  une 
vis  filetée  dont  la  tête  maintient  une  plaquette  circulaire 
apte  à  venir  en  appui  sur  la  face  extérieure  du  vitrage 
correspondant  avec  interposition  d'une  rondelle  interca- 
laire  d'amortissement. 

Avantageusement  encore,  chaque  vitrage  compor- 
te  un  évidement  circulaire  apte  à  permettre  l'engage- 
ment  du  corps  cylindrique  constituant  la  douille  position- 
né  de  façon  que  le  centre  du  logement  sphérique  récep- 
teur  de  la  rotule  soit  positionné  dans  le  plan  médian  du 
disque  annulaire,  et  le  bord  circulaire  intérieur  de  cha- 
que  évidement  orienté  vers  le  centre  de  la  douille  est 
prévu  avec  un  biseau  ou  chanfrein  pour  permettre  l'in- 
terposition  d'un  joint  souple  extrudé  remplissant  égale- 
ment  ladite  première  gorge. 

De  préférence  le  joint  souple  inséré  dans  le  loge- 
ment  constitué  par  ladite  première  gorge  et  la  face  chan- 
freinée  du  vitrage  correspondant  est  formé  d'un  élasto- 
mère  à  base  de  silicone  monocomposant  ou  bicompo- 
sant. 

Plus  spécialement  le  coussinet  récepteur  de  l'appui 
d'un  vitrage  est  formé  d'une  rondelle  de  matériau 
d'amortissement,  tel  que  le  butyle,  cette  rondelle  étant 
engagée  dans  ladite  seconde  gorge  de  préférence  de 
profil  carré  et  la  rondelle  débordant  vers  l'extérieur  pour 
offrir  une  face  annulaire  apte  à  recevoir  l'appui  d'une  fa- 
ce  du  vitrage. 

Selon  une  variante  de  réalisation,  la  couronne 
sphérique  faisant  partie  du  logement  sphérique  récep- 
teur  de  la  rotule  est  venue  d'un  élément  engagé  dans 
ledit  corps  cylindrique  constituant  la  douille  et  venant  en 
butée  dans  le  fond  d'un  alésage  récepteur  disposé  dans 
ledit  corps  cylindrique,  et  cet  élément  reçoit  lui-même  à 
travers  un  passage  fileté,  l'engagement  de  l'obturateur 
fileté  dont  une  face  transversale  orientée  vers  la  cou- 
ronne  sphérique  est  constituée  d'une  calotte  hémisphé- 
rique  refermant  ainsi  le  logement  récepteur  de  la  rotule. 

La  description  qui  suit  est  donnée  en  rapport  avec 
une  forme  de  réalisation  préférentielle  de  l'invention 

présentée  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en  se  référant 
aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  d'un  pre- 
5  mier  mode  de  réalisation  de  l'invention  ; 

la  figure  2  représente  une  vue  en  coupe  d'un  se- 
cond  mode  de  réalisation  de  l'invention;  et 

10  -  les  figures  3A  et  3b  montrent  deux  variantes  du  mo- 
de  de  réalisation  de  la  figure  1  . 

Sur  les  figures,  les  éléments  identiques  porteront 
les  mêmes  références. 

15  On  voit  que  la  structure  verrière  est  constituée  d'un 
ensemble  de  panneaux  dont  un  est  représenté  sur  les 
dessins  sous  la  référence  1  ,  et  il  est  constitué  de  deux 
vitrages  jumelés  et  parallèles  2a  et  2b. 

Le  panneau  est  supporté  par  une  structure  porteu- 
20  se  3,  à  laquelle  elle  est  raccordée  par  la  tige  4  se  termi- 

nant  par  la  rotule  5. 
Cette  rotule  est  insérée  dans  un  logement  prévu  à 

l'intérieur  d'une  douille  désignée  par  la  référence  géné- 
rale  6  et  constituée,  en  son  centre,  d'un  corps  de  forme 

25  générale  cylindrique  7  d'où  part  radialement  vers  l'exté- 
rieur,  le  disque  annulaire  8. 

La  tige  4  porteuse  de  la  rotule  5  et  reliant  cette  der- 
nière  à  la  structure  porteuse  3,  est  engagée  dans  un 
canal  9  par  lequel  le  logement  sphérique  central  récep- 

30  teur  de  la  rotule  5  débouche  sur  l'espace  intérieur  du 
volume  architectural. 

Ce  canal  a  une  forme  conique  ouverte  vers  la  struc- 
ture  porteuse  3  disposée  à  l'intérieur  de  l'espace  archi- 
tectural. 

35  Ainsi  est  permis  un  léger  débattement  de  la  struc- 
ture  porteuse  par  rapport  aux  panneaux  verriers  ou  in- 
versement. 

La  rotule  est  à  cet  effet  disposée  dans  son  logement 
récepteur  et  le  centre  de  la  rotule  sphérique  est  disposé 

40  dans  le  plan  médian,  d'une  part  de  l'ensemble  du  pan- 
neau  à  double  vitrage  et  d'autre  part  du  disque  annulaire 
8.  En  d'autres  termes,  le  plan  médian  du  disque  annu- 
laire  8  est  disposé  selon  un  plan  équatorial  par  rapport 
à  la  rotule  5  et  à  son  logement  récepteur,  ce  plan  étant 

45  perpendiculaire  à  l'axe  de  la  position  moyenne  de  la  tige 
4; 

Le  logement  sphérique  récepteur  de  la  rotule  5  est 
constitué  d'une  part  par  la  calotte  sphérique  7a  venue 
de  la  paroi  du  corps  cylindrique  7  débouchant  sur  ledit 

50  logement,  et  d'autre  part  par  la  paroi  hémisphérique  10 
venue  de  l'obturateur  11  engagé  par  vissage  à  l'intérieur 
d'un  alésage  fileté  prévu  sur  le  corps  cylindrique  7,  la 
face  transversale  10  de  cet  obturateur  venant  ainsi  re- 
fermer  le  logement  sphérique  récepteur  de  la  rotule. 

55  L'obturateur  11  est  lui-même  percé  intérieurement 
en  son  centre  orienté  vers  l'extérieur,  par  rapport  à  la 
structure  porteuse  3  intérieure,  par  un  trou  borgne  fileté 
récepteur  d'une  vis  12  assurant  le  maintien  en  position 
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de  la  plaquette  13venant  en  appuisurla  face  extérieure 
du  panneau  extérieur  2a. 

Le  disque  annulaire  8  comporte  sur  chaque  face 
une  première  gorge  annulaire  14  disposée  au  point  de 
raccordement  du  disque  annulaire  sur  le  corps  cylindri- 
que  central  7.  Cette  gorge  communique  avec  un  débou- 
ché  extérieur  par  au  moins  une  encoche  15  disposée 
localement  et  selon  une  génératrice  sur  la  paroi  du 
corps  cylindrique  7. 

Cette  gorge  1  4  fait  face  à  une  paroi  chanf  reinée  1  6 
venue  d'un  évidement  circulaire  prévu  sur  le  vitrage  si- 
tué  en  regard.  Cette  gorge  définit  ainsi  un  logement  cir- 
culaire  accessible  depuis  l'extérieur  par  ladite  encoche 
15  et  permettant  l'injection  sur  place  d'un  matériau  de 
collage  et  d'étanchéité,  notamment  à  base  d'élastomère 
siliconé. 

On  utilisera  avantageusement  le  mastic  d'étanchéi- 
té  et  d'adhésion  a  application  verrière  et  connu  sous  la 
marque  PROGLAZE.  L'injection  peut  se  faire  au  moyen 
d'appareils  à  injecter  utilisés  de  façon  courante  dans  l'in- 
dustrie  du  bâtiment  mettant  en  oeuvre  des  panneaux 
verriers. 

L'injection  de  fait  sur  chaque  face  du  disque  annu- 
laire  8  de  façon  à  assurer  ainsi  le  scellement  correct  des 
panneaux  respectivement  extérieur  2a  et  intérieur  2b 
disposés  en  appui  sur  le  disque  8. 

On  voit  que  chaque  disque  comporte  vers  l'exté- 
rieur  une  seconde  gorge  17,  de  profil  carré  en  section 
transversale  et  réceptrice  d'un  coussinet  18  constitué 
d'une  rondelle,  de  section  également  carrée,  permettant 
l'engagement  dans  ladite  gorge  réceptrice. 

La  rondelle  1  8  peut  avantageusement  être  réalisée 
en  butyle  et  elle  offre  ainsi  une  face  circulaire  permettant 
l'appui  doux  et  non  agressif  de  la  surface  vitrée  sur  le 
disque  récepteur. 

Encore  vers  la  périphérie  et  sur  chaque  face  du  dis- 
que,  on  trouve  une  troisième  gorge  19,  concentrique 
aux  précédentes  et  réceptrice  d'un  joint  torique  20  as- 
surant  ainsi  un  complément  d'étanchéité  vers  l'espace 
interne  6  compris  entre  les  deux  vitrages  2a  et  2b. 

La  douille  7  réceptrice  de  la  rotule,  dans  le  logement 
sphérique  interne  à  la  douille,  et  le  disque  annulaire  8 
sont  réalisés  en  matériau  rigide  qui  peut  être  un  maté- 
riau  composite  synthétique  ou  encore  un  alliage  métal- 
lique  approprié,  de  préférence  léger  tel  qu'un  alliage  à 
base  d'aluminium. 

On  comprend  que  l'ensemble  peut  être  assemblé 
et  mis  en  place  sur  place  très  aisément. 

Les  panneaux  peuvent  en  effet  être  préparés  en 
usine  par  solidarisation  des  deux  vitrages  sur  le  disque 
récepteur.  Ce  disque  reçoit  en  premier  lieu  le  coussinet 
en  butyle  formé  d'une  rondelle  préformée  et  le  joint  to- 
rique  sur  lesquels  le  vitrage  vient  s'appliquer.  L'extru- 
sion  et  l'injection  à  travers  l'encoche  de  silicone  fluant 
et  remplissant  la  gorge  primaire  et  le  logement  circulaire 
correspondant,  assurent  une  totale  étanchéité  et  la  so- 
lidarisation  de  l'ensemble  après  prise  rapide  d'environ 
deux  heures. 

Lors  de  la  mise  en  place,  la  tige  4  porteuse  de  la 
rotule  5,  n'étant  pas  encore  fixée  à  la  structure  porteuse, 
peut  être  insérée  et  mise  en  place  dans  son  logement 
depuis  l'extérieur,  l'obturateur  11  étant  alors  en  position 

s  dégagée.  Après  insertion  de  la  rotule  dans  son  loge- 
ment,  ce  logement  est  refermé  par  vissage  de  l'obtura- 
teur  11  dont  la  face  hémisphérique  vient  restituer  la  ca- 
pacité  sphérique  contenant  la  rotule.  La  mise  en  place 
de  lavis  extérieure  engagée  sur  l'obturateur  et  de  la  pla- 

10  quette  13  de  sécurité  permet  alors  de  parachever  cet 
aspect  du  montage  au  niveau  du  panneau.  La  tige  4 
peut  alors  être  fixée  sur  la  structure  porteuse  3  au 
moyen  d'organes  de  boulonnage  de  façon  connue,  le 
réglage  du  positionnement  de  la  rotule  selon  le  plan  cor- 

15  rect  étant  effectué  par  ajustement  de  la  distance  entre 
la  rotule  et  la  structure  fixe  3. 

L'ensemble  permet  de  réaliser  ainsi  des  panneaux 
et  des  surfaces  verrières  de  grandes  dimensions  facile- 
ment  mis  en  place  sur  le  site  et  assurant  des  avantages 

20  techniques  très  précieux. 
On  utilise  des  éléments  standards  et  l'assemblage 

peut  ainsi  être  effectué  rapidement  et  automatiquement. 
On  évite  une  saillie  d'organes  protubérants  vers  l'exté- 
rieur  et  on  réalise  une  surface  sensiblement  continue 

25  permettant  un  bel  effet  esthétique. 
L'étanchéité  de  l'ensemble  est  parfaite  et  la  struc- 

ture  ainsi  réalisée  absorbe  intégralement  les  effets  et 
sollicitations  mécaniques,  de  même  que  les  contraintes 
liées  aux  dilatations  thermiques. 

30  L'utilisation  du  système  à  rotule,  ici  appliqué  de  fa- 
çon  originale  grâce  au  dispositif  de  l'invention  à  des  pan- 
neaux  à  deux  vitrages,  permet  un  débattement  entre  la 
structure  verrière  et  sa  structure  porteuse. 

Les  figures  3A  et  3B  montrent  une  variante  de  réa- 
35  lisation  dans  laquelle  l'obturateur  11  (de  la  figure  1)  est 

associé  par  une  vis  12  à  une  pièce  de  blocage  25  dont 
les  bords  supérieur  et  inférieur  sont  biseautés  et  coopè- 
rent  avec  des  bords  biseautés  correspondants  du  pan- 
neau  de  verre  2a.  Sur  la  figure  3B  la  pièce  de  blocage 

40  biseautée  25  est  elle-même  associée  à  une  plaquette 
circulaire  13,  par  l'intermédiaire  de  lavis  12,  ladite  pla- 
quette  circulaire  13  recouvrant  le  bord  du  panneau  de 
verre  2a.  La  plaquette  circulaire  1  3  déborde  de  la  pièce 
d'appui  25  biseautée,  par  rapport  à  l'axe  de  symétrie  dé- 

45  fini  par  la  vis  12  et  la  rotule. 

Revendications 

50  1.  Dispositif  pour  l'immobilisation  et  le  support  de  deux 
vitrages  (2a,  2b)  comprenant  :  a)  une  douille  centra- 
le  (6,7)  de  forme  générale  cylindrique  comportant 
intérieurement  un  logement  (7a,  1  0)  apte  à  recevoir 
une  rotule  sphérique  (5)  solidaire  d'une  structure 

55  porteuse  (3)  ;  b)  un  élément  annulaire  extérieur  (8) 
disposé  dans  une  plan  équatorial  dudit  logement 
sphérique,  et  apte  à  recevoir  sur  chacune  de  ces 
faces  l'appui  d'un  vitrage  (2a,  2b),  le  logement  sphé- 
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rique  communiquant  avec  l'espace  intérieur  conte- 
nant  la  structure  porteuse  (3)  par  un  canal  (9)  d'axe 
perpendiculaire  au  plan  général  des  vitrages,  ce  ca- 
nal  (9)  étant  traversé  avec  jeu  par  une  tige  porteuse 
(4)  reliant  la  rotule  (5)  à  ladite  structure  porteuse  (3),  s 
caractérisé  en  ce  que  ledit  élément  extérieur  annu- 
laire  (8)  est  venu  de  matière  avec  la  douille  centrale 
(6,7),  et  est  en  forme  de  disque. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  chaque  première  gorge  (14)  prévue  sur  cha- 
que  face  du  disque  annulaire  (8)  comporte  un  dé- 
bouché  sur  l'extérieur,  constitué  par  au  moins  une 
encoche  (15)  dans  ledit  corps  cylindrique,  encoche 
courant  selon  une  génératrice  depuis  la  face  trans- 
versale  dudit  corps  cylindrique  et  rejoignant  le  ni- 
veau  de  ladite  première  gorge. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  10 
ce  que  le  dit  logement  récepteur  de  la  rotule  (5)  est 
constitué  :  a)  d'une  calotte  sphérique  tronquée  (7a) 
coaxiale  et  communiquant  avec  ledit  canal  (9)  et 
dont  le  bord  extérieur  est  dans  le  plan  équatorial  du 
disque  annulaire  (8);  b)  d'une  paroi  sensiblement  15 
hémisphérique  (1  0)  à  concavité  tournée  vers  le  ca- 
nal  (9),  et  coaxiale  à  celui-ci,  le  plan  diamétral  de  la 
paroi  (10)  étant  dans  le  plan  médian  dudit  disque 
(8). 

20 
3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 

ce  que  la  calotte  sphérique  tronquée  (7a)  est  pro- 
longée,  du  côté  opposé  à  la  structure  porteuse  (3), 
par  un  alésage  fileté  d'axe  coaxial  audit  canal  (9)  et 
pratiqué  dans  le  corps  cylindrique  (7)  de  la  douille,  25 
de  manière  à  déboucher  sur  l'espace  extérieur  situé 
au  delà  des  vitrages  à  l'opposé  de  la  structure  por- 
teuse  (3),  ledit  alésage  étant  apte  à  recevoir  un  ob- 
turateur  (11)  engagé  à  vis  depuis  l'extérieur  et  dont 
la  face  transversale  est  de  forme  hémisphérique  30 
(10),  de  manière  à  refermer  le  logement  récepteur 
de  ladite  rotule  (5). 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'organe  d'obturation  (11),  dont 
une  face  hémisphérique  (1  0)  vient  refermer  le  loge- 
ment  sphérique,  est  monté  par  un  filetage  extérieur 
engagé  dans  son  alésage  récepteur  fileté  et  venu 
du  corps  cylindrique  (7),  et  cet  obturateur  comporte 
intérieurement  un  passage  fileté  pour  recevoir  une 
vis  filetée  (12)  apte  à  maintenir  une  plaquette  circu- 
laire  (1  3)  venant  en  appui  sur  la  face  extérieure  du 
vitrage  correspondant  (2a)  avec  interposition  d'une 
rondelle  intercalaire  d'amortissement. 

9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  8,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  chaque  vitrage  comporte  un  évi- 
dement  circulaire  apte  à  permettre  l'engagement  du 
corps  cylindrique  constituant  la  douille  (7)  position- 
né  de  façon  que  le  centre  du  logement  sphérique 
récepteur  de  la  rotule  (5)  soit  positionné  dans  le 
plan  médian  du  disque  annulaire  (8),  et  le  bord  in- 
térieur  de  chaque  évidement  orienté  vers  le  centre 
de  la  douille  est  prévu  avec  un  biseau  ou  chanfrein 
pour  permettre  l'interposition  d'un  joint  souple  ex- 
trudé  remplissant  également  ladite  première  gorge. 

Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  disque  annulaire  (8)  comporte  sur  chacu-  35 
ne  de  ses  faces  une  première  gorge  (14)  disposée 
au  niveau  du  raccordement  du  disque  annulaire  sur 
le  corps  cylindrique  formant  la  douille  (7)  centrale, 
ladite  gorge  étant  apte  à  recevoir  un  produit  d'étan- 
chéité  apte  à  être  injecté  in  situ  lors  de  la  mise  en  40 
place  du  panneau  et  du  positionnement  de  chacun 
des  vitrages  sur  chacune  des  faces  du  disque  an- 
nulaire  d'appui  interstitiel  entre  les  deux  vitrages. 

10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  9,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  coussinet  (18)  récepteur  de 
l'appui  d'un  vitrage  est  formé  d'une  rondelle  de  ma- 
tériau  d'amortissement,  tel  que  le  butyle,  cette  ron- 
delle  étant  engagée  dans  ladite  seconde  gorge  (1  7) 
de  préférence  de  profil  carré  en  section  transversa- 
le  et  la  rondelle  débordant  vers  l'extérieur  pour  offrir 
une  face  annulaire  apte  à  recevoir  l'appui  d'une  face 
du  vitrage. 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  disque  annulaire  (8)  comporte 
sur  chaque  face  une  seconde  gorge  circulaire  (17) 
réceptrice  d'un  coussinet  (18)  dont  une  face  plane 
déborde  par  rapport  à  la  face  du  disque  annulaire 
pour  constituer  une  surface  d'appui  d'un  vitrage  ve- 
nant  reposer  sur  ladite  face. 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  disque  annulaire  (8)  comporte 
sur  la  périphérie  de  chacune  de  ses  faces  une  troi- 
sième  gorge  circulaire  (19)  concentrique  et  exté- 
rieure  aux  deux  précédentes,  apte  à  recevoir  un 
joint  torique  d'étanchéité  (20). 

45  Patentansprûche 

1.  Vorrichtung  zur  Festlegung  und  Halterung  zweier 
Verglasungen  (2a,  2b),  die  a)  eine  im  allgemeinen 
zylinderfôrmige  zentrale  Hûlse  (6,  7),  die  im  Inneren 

so  einen  Sitz  (7a,  10)  aufweist,  die  fur  die  Aufnahme 
eines  mit  einem  tragenden  Aufbau  (3)  fest  verbun- 
denen  Kugellagers  (5)  ausgelegt  ist;  b)  ein  àuBeres 
ringfôrmiges  Elément  (8)  umfaBt,  das  in  eineràqua- 
torialen  Ebene  des  kugelfôrmigen  Sitzes  angeord- 

55  net  ist  und  dafûr  ausgelegt  ist,  auf  jeder  dieser  Sei- 
ten  die  Unterlage  einer  Verglasung  (2a,  2b)  aufzu- 
nehmen,  wobei  der  kugelfôrmige  Sitz  mit  dem  In- 
nenraum  in  Verbindung  steht,  der  den  tragenden 
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Aufbau  (3)  ûber  einen  Kanal  (9)  fur  eine  Achse  ent- 
hàlt,  die  senkrecht  zur  allgemeinen  Ebene  der  Ver- 
glasungen  ist,  wobei  dieser  Kanal  (9)  von  einer  tra- 
genden  Stange  (4)  mit  Spiel  durchquert  wird,  die 
das  Kugellager  (5)  mit  dem  tragenden  Aufbau  (3) 
verbindet,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  das  ring- 
fôrmige  àuBere  Elément  (8)  mit  der  zentralen  Hûlse 
(6,  7)  aus  einem  Stûck  besteht  und  die  Form  einer 
Scheibe  hat. 

2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  der  Aufnahmesitz  fur  das  Kugellager 
(5)  aus  a)  einer  abgeschnittenen  Kugelkappe  (7a), 
die  mit  dem  Kanal  (9)  koaxial  ist  und  mit  ihm  in  Ver- 
bindung  steht  und  deren  àuBerer  Rand  sich  in  der 
àquatorialen  Ebene  der  ringfôrmigen  Scheibe  (8) 
befindet;  b)  einer  im  wesentlichen  halbkugelfôrmi- 
gen  Wand  (10)  mit  einer  Konkavitàt  besteht,  die 
dem  Kanal  (9)  zugewandt  und  mit  diesem  koaxial 
ist,  wobei  die  Durchmesserebene  der  Wand  (1  0)  in 
der  Mittelebene  der  Scheibe  (8)  liegt. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  die  abgeschnittene  Kugelkappe  (7a) 
auf  der  dem  tragenden  Aufbau  (3)  entgegengesetz- 
ten  Seite  durch  eine  mit  Gewinde  versehene  Boh- 
rung  mit  einer  Achse  verlàngert  ist,  die  mit  dem  Ka- 
nal  (9)  koaxial  und  in  den  zylindrischen  Kôrper  (7) 
der  Hûlse  gebohrt  ist,  so  dal3  sie  in  den  jenseits  der 
Verglasungen  gelegenen  AuBenraum  gegenûber 
dem  tragenden  Aufbau  (3)  einmûndet,  wobei  die 
Bohrung  dafûr  ausgelegt  ist,  eine  VerschluBvorrich- 
tung  (11)  aufzunehmen,  die  von  auBen  einge- 
schraubt  ist  und  deren  quer  verlaufende  Flàche 
halbkugelfôrmig  (10)  ist,  um  den  Aufnahmesitz  fur 
das  Kugelgelenk  (5)  wieder  zu  schlieBen. 

4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  die  ringfôrmige  Scheibe  (8)  auf  jeder 
ihrer  Seiten  eine  erste  Auskehlung  (14)  aufweist, 
die  in  Hôhe  der  Verbindung  der  ringfôrmigen  Schei- 
be  mit  dem  die  zentrale  Hûlse  (7)  bildenden  zylin- 
drischen  Kôrper  angeordnet  ist,  wobei  die  Auskeh- 
lung  ausgelegt  geeignet  ist,  ein  Dichtungsmittel  auf- 
zunehmen,  das  dazu  geeignet  ist,  bei  der  Anbrin- 
gung  der  Platte  und  der  Positionierung  jeder  der 
Verglasungen  auf  jeder  Seite  der  ringfôrmigen 
Scheibe  fùr  den  interstitiellen  Hait  zwischen  den 
beiden  Verglasungen  in  situ  eingespritzt  zu  werden. 

5.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  4,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  die  ringfôrmige  Schei- 
be  (8)  auf  jeder  Seite  eine  kreisfôrmige  zweite  Auf- 
nahmeauskehlung  (17)  fur  ein  Lager  (18)  aufweist, 
dessen  eine  ebene  Flàche  in  bezug  auf  die  ringfôr- 
mige  Scheibe  vorsteht,  um  eine  Auflageflàche  fur 
eine  Verglasung  zu  bilden,  die  auf  der  Flàche  zu  lie- 
gen  kommt. 

6.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  5,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  die  ringfôrmige  Schei- 
be  (8)  am  Umfang  jeder  ihrer  Seiten  eine  dritte  Aus- 
kehlung  (19)  konzentrisch  zu  den  und  auBerhalb 

s  der  beiden  vorhergehenden  aufweist,  die  fùr  die 
Aufnahme  eines  Runddichtrings  ausgelegt  ist. 

7.  Vorrichtung  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  jede  auf  jeder  Seite  der  ringfôrmigen 

10  Scheibe  (8)  vorgesehene  erste  Auskehlung  (14)  ei- 
ne  Ôffnung  nach  auBen  aufweist,  die  aus  wenig- 
stens  einer  Aussparung  (15)  im  zylindrischen  Kôr- 
per  besteht,  wobei  die  Aussparung  von  der  quer 
verlaufenden  Flàche  des  zylindrischen  Kôrpers  aus 

15  entlang  einer  Mantellinie  verlàuft  und  die  Hôhe  der 
ersten  Auskehlung  erreicht. 

8.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  7,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  die  VerschluBeinrich- 

20  tung  (11),  deren  halbkugelfôrmige  Flàche  (10)  den 
kugelfôrmigen  Sitz  wieder  schlieBt,  durch  ein  Au- 
Bengewinde  im  Eingriff  mit  seiner  mit  Gewinde  ver- 
sehenen  Aufnahmebohrung  angebracht  und  aus  ei- 
nem  Stûck  mit  dem  zyldindrischen  Kôrper  (7)  ist 

25  und  dièse  VerschluBvorrichtung  im  Inneren  eine  mit 
Gewinde  versehenen  Durchgang  zur  Aufnahme  ei- 
ner  mit  Gewinde  versehenen  Schraube  (12)  auf- 
weist,  die  dafûr  ausgelegt  ist,  ein  kreisfôrmiges 
Plàttchen  (13)  zu  halten,  das  auf  der  AuBenflàche 

30  der  entsprechenden  Verglasung  (2a)  mit  Einfùgung 
einer  zwischengelegten  Unterlegscheibe  zur 
Dàmpfung  zur  Anlage  kommt. 

9.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  8,  da- 
35  durch  gekennzeichnet,  dal3  jede  Verglasung  eine 

kreisfôrmige  Aussparung  aufweist,  die  dafûr  ausge- 
legt  ist,  das  Eingreifen  des  die  Hûlse  (7)  bildenden, 
zylindrischen  Kôrpers  zu  gestatten,  derso  angeord- 
net  ist,  dal3  der  Mittelpunkt  des  kugelfôrmigen  Auf- 

40  nahmesitzes  des  Kugellagers  (5)  sich  in  der  Mittel- 
ebene  der  ringfôrmigen  Scheibe  (8)  befindet,  und 
der  Innenrand  jeder  zum  Mittelpunkt  der  Hûlse  ge- 
richteten  Aussparung  mit  einer  Abschràgung  oder 
Fase  vorgesehen  ist,  um  die  Einfùgung  einer  extru- 

45  dierten  flexiblen  Dichtung  zu  gestatten,  die  eben- 
falls  die  erste  Auskehlung  ausfùllt. 

10.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  9,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  das  Aufnahmelager 

50  (1  8)  fùr  die  Auflage  einer  Verglasung  von  einer  Un- 
terlegscheibe  aus  Dàmpfungsmaterial,  wie  Butyl, 
gebildet  wird,  wobei  dièse  Unterlegscheibe  mit  der 
zweiten  Auskehlung  (17)  mit  vorzugsweise  vierek- 
kigem  Querschnitt  im  Eingriff  ist  und  die  Unterleg- 

55  scheibe  nach  auBen  vorsteht,  um  eine  ringfôrmige 
Flàche  zu  bieten,  die  zur  Aufnahme  der  Unterlage 
einer  Verglasungsflàche  geeignet  ist. 
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Claims 

1  .  Means  for  immobilizing  and  supporting  two  glazings 
(2a,  2b)  comprising:  a)  a  central  bush  (6,  7)  of  gen- 
erally  cylindrical  shape  internally  comprising  a 
housing  (7a,  1  0)  adapted  to  receive  a  spherical  bail 
(5)  fast  with  a  bearing  structure  (3);  b)  an  outer  an- 
nular  élément  (8)  disposed  in  an  équatorial  plane  of 
said  spherical  housing,  and  adapted  to  receive  on 
each  of  thèse  faces  the  abutment  of  a  glazing  (2a, 
2b),  the  spherical  housing  communicating  with  the 
inner  space  containing  the  bearing  structure  (3)  by 
a  canal  (9)  whose  axis  is  perpendicular  to  the  gên- 
erai  plane  of  the  glazings,  this  canal  (9)  being  tra- 
versed  with  clearance  by  a  bearing  rod  (4)  connec- 
tig  the  bail  (5)  to  said  bearing  structure  (3), 
characterized  in  that  said  outer  annular  élément  (8) 
is  intégral  with  the  central  bush  (6,  7)  and  is  in  the 
form  of  a  dise. 

2.  Means  according  to  Claim  1  ,  characterized  in  that 
said  housing  for  receiving  the  bail  (5)  is  constituted: 
a)  by  a  truncated  spherical  cap  (7a),  coaxial  and 
communicating  with  said  canal  (9)  and  whose  outer 
edge  is  in  the  équatorial  plane  of  the  annular  dise 
(8);  b)  by  a  substantially  hemispherical  wall  (10) 
whose  concavity  faces  the  canal  (9),  and  coaxial 
thereto,  the  diamétral  plane  of  the  wall  (10)  being 
in  the  médian  plane  of  said  dise  (8). 

3.  Means  according  to  Claim  2,  characterized  in  that 
the  truncated  spherical  cap  (7a)  is  extended,  on  the 
side  opposite  the  bearing  structure  (3),  by  a  thread- 
ed  bore  whose  axis  is  coaxial  to  said  canal  (9)  and 
made  in  the  cylindrical  body  (7)  of  the  bush,  so  as 
to  open  out  on  the  outer  space  located  beyond  the 
glazings  opposite  the  bearing  structure  (3),  said 
bore  being  adapted  to  receive  an  obturator  (11) 
screwably  engaged  from  outside  and  whose  trans- 
verse  face  is  of  hemispherical  shape  (10),  so  as  to 
close  the  housing  receiving  said  bail  (5). 

4.  Means  according  to  Claim  1  ,  characterized  in  that 
the  annular  dise  (8)  comprises  on  each  of  its  faces 
a  first  groove  (14)  disposed  at  the  level  of  the  con- 
nection  of  the  annular  dise  on  the  cylindrical  body 
forming  the  central  bush  (7),  said  groove  being 
adapted  to  receive  a  sealing  product  adapted  to  be 
injected  in  situ  when  the  panel  is  placed  in  position 
and  each  of  the  glazings  is  positioned  on  each  of 
the  faces  of  the  annular  dise  for  interstitial  abutment 
between  the  two  glazings. 

5.  Means  according  to  one  of  Claims  1  to  4,  charac- 
terized  in  that  the  annular  dise  (8)  comprises  on 
each  face  a  second  circular  groove  (17)  receiving  a 
bearing  (18)  from  which  a  plane  face  projects  with 
respect  to  the  face  of  the  annular  dise  in  order  to 

constitute  a  surface  for  abutment  of  a  glazing  rest- 
ing  on  said  face. 

6.  Means  according  to  one  of  Claims  1  to  5,  charac- 
5  terized  in  that  the  annular  dise  (8)  comprises  on  the 

periphery  of  each  of  its  faces  a  third  circular  groove 
(1  9)  concentric  and  outside  the  two  preceding  on  es, 
adapted  to  receive  an  O-ring  (20). 

10  7.  Means  according  to  Claim  4,  characterized  in  that 
each  first  groove  (14)  provided  on  each  face  of  the 
annular  dise  (8)  comprises  an  opening  to  the  out- 
side,  constituted  by  at  least  one  notch  (15)  in  said 
cylindrical  body,  said  notch  running  along  a  gener- 

15  atrix  from  the  transverse  face  of  said  cylindrical 
body  and  joining  the  level  of  said  first  groove. 

8.  Means  according  to  one  of  Claims  1  to  7,  charac- 
terized  in  that  the  obturation  member  (11)  of  which 

20  a  hemispherical  face  (10)  closes  the  spherical 
housing,  is  mounted  by  an  outer  threading  engaged 
in  its  threaded  receiver  bore  and  intégral  with  the 
cylindrical  body  (7),  and  this  obturator  internally 
comprises  a  threaded  passage  to  receive  a  thread- 

25  ed  screw  (12)  adapted  to  maintain  a  circular  plate 
(1  3)  coming  into  abutment  on  the  outer  face  of  the 
corresponding  glazing  (2a)  with  the  interposition  of 
an  intermediate  damping  washer. 

30  9.  Means  according  to  one  of  Claims  1  to  8,  charac- 
terized  in  that  each  glazing  comprises  a  circular  re- 
cess  adapted  to  allow  engagement  of  the  cylindrical 
body  constitutingthe  bush  (7)  positioned  so  that  the 
centre  of  the  spherical  housing  receiving  the  bail  (5) 

35  is  positioned  in  the  médian  plane  of  the  annular  dise 
(8),  and  the  inner  edge  of  each  recess  oriented  to- 
wards  the  centre  of  the  bush  is  provided  with  a  bevel 
or  chamfer  to  allow  the  interposition  of  an  extruded 
supple  joint  also  filling  said  first  groove. 

40 
10.  Means  according  to  one  of  Claims  1  to  9,  charac- 

terized  in  that  the  bearing  (18)  receiving  the  abut- 
ment  of  a  glazing  is  formed  by  a  washer  of  damping 
material,  such  as  butyl,  this  washer  being  engaged 

45  in  said  second  groove  (17)  preferably  of  square  pro- 
file  in  cross  section  and  the  washer  projecting  to- 
wards  the  outside  to  offer  an  annular  face  adapted 
to  receive  the  abutment  of  a  face  of  the  glazing. 
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